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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 1 à 7 les deux alinéas suivants :

« I. – Le titre préliminaire du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est 
complété par un article L. 4301-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 4301 2. – Dans le cadre des structures d’exercice coordonné mentionnées aux 
articles L. 1411-11-1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3, les infirmiers exerçant en pratique 
avancée peuvent pratiquer leur art sans prescription médicale. Un compte rendu des soins réalisés 
est adressé au médecin traitant et reporté dans le dossier médical partagé. » »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons supprimer la création des statuts IPA praticien / IPA 
spécialisé.

Les IPA peuvent améliorer l’accès aux soins en étant inclus dans le développement du partage 
d’activité entre médecins et professionnels de santé, à condition que leur rôle dans le parcours de 
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soin et que le périmètre de leurs nouvelles prérogatives soient définis de façon claire, précise et soit 
clairement identifié par le patient.

Scinder en différents statuts une profession peinant déjà à se développer dans le but de répondre à la 
pénurie de praticiens risque de nuire à la bonne compréhension de leur rôle par les autres acteurs du 
parcours de soin comme par les patients. En outre, cette proposition comporte le risque d’une 
valorisation inégale entre IPA praticien et IPA spécialisé, et ainsi, nuire à la légitimité des IPA.

Les IPA peinent à se développer du fait d’un manque d’inclusion au sein du système de soin. La 
distinction IPAP/IPAS ne permettra pas une meilleure inclusion : c’est le cadre coordonné dans 
lequel évolue l’IPAP qui nécessite d’être clarifié et approfondi. Les conséquences de l’inaction 
coupable envers les déserts médicaux appellent à davantage de coordination sur l’ensemble de 
l’organisation de soin : il est urgent de garantir en premier lieu une coordination efficiente des 
équipes pluridisciplinaires, qui nécessite un renforcement des protocoles de coordination au sein des 
structures de soin coordonné et non la création de nouvelles strates.


